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ISOLANT de classe neure ou ale à 3 selon la norme NF EN 12 828+A1:2014

Dépose de l'ancien isolant vétuste datant d"2Ounnaes, mise en place du nouvel isolant sur un réseau hydraulique
existant de chauffage ou ECS (hors volume chauffée, ex : cave, vide sanitaire, parking, sous sol ...)
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Les travaux ou prestations objet du présent document donneront lieu à une contribution financière de
TOTAL Direct Energie dans le cadre de son rôle incitatif, directementou via son (ses) mandataire(s), sous
réserve de l'engagement de fournir exclusivement à TOTAL Direct Energie les documentsnécessaires à la
valorisation des opérations au titre du dispositif des Certificats d'Economies d'Energie, etsous réserve de
la validation de
l'éligibilité du dossier paTTOTAL Direct Energie, puis par l'autorité administrative compétente.

Termes et conditions
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An1 | OBJET I

chauffage ou
dans le cadre

Le bjet l'a cq u isition par le ct ie nt 'isolation d'u n reseau
cha ud n itê ire Ces solutions sont financées par le par e Pêrtenaire et

Flche n'BAR'TH 160). Le client certifie que les quantité
PôT

du dispositif CEE( corre spo nde nt a son
installation existante et qu'e leB sont exc usivement destinées à son local.
Art2:lnstallationeiContrôe:Aucourset/ouAprès'instalationleclients'engageàlaisserréaiserlesopérations
decontrôleetdevérificatiônparunorganismeaccréditéseon anormeNFENISO/CElTT020outouteverslon
ultérieureentantqubrganismed'inspectiondetypeApourledomainel5l.5« nspectiondbpérationsstandardi-
sées d'éco nomies dénerg ie da ns le cadre du dispositif de dél ivrance d es certificats d'économ ies d'énerg ie » pa r le
Comité français dâccréditêtion (COFRAC), désigné par NOVEO SAS dans un dé ai de 1 5 jours après sa demande,
ou a fin des travaux.
Art 3 : RESOLUTION : En cas où le client n'auralt pas permis de procéder au contrô e par un organisme accrédité
se on l'art 4, le partenaire ne pourra procéder au paiement de la contribution financière et la société INOVEO sera
endroitderéclamer epâiementimmédiêtetsansdélaisdestravauxréalisésauprixindiquésurleDevis.Dansce
cês le client s'engage à régler ê facture à réception.
Art 4: RECLAMATIONS : En cas de réclamation, e tribunal de commerce Pointe à Pitre est seul compétent méme
en cas de p ura ité de défendeurs et dâppel en Garantle. Lâ signature du présent devis imp ique acception des
corditior patic- iéres c' d-rsus.

Le c ient accepte que lnoveo mandataire de VERTIGO co ecte ettraite ses données à caractère personne pour les
besoinsdudepôtd'undossierCEEsur eregistreElÿlüYcon{ormémentauxdispositlonsréglementairesenvigueur
et qu'il communique ces données à TOTAL Direct Energie, à des fins de contrô e de la conformité des opérations
réallsées chez le client. TOTAL Direct Energie s'engage à respecter a rég ementation française et européenne
relêtive à la protection des données à caractère personnei.
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